
 
Modèle de partage de la information du CPSSP – février 2016 

 

COMPÉTENCE :   
                                                                          

Personnes-
ressources 

1. Réalisations : 
Veuillez décrire 
brièvement les 
principales réalisations 
en matière de prestation 
de services, les progrès 
effectués et les étapes 
importantes franchies au 
sein de votre 
administration au cours 
des six à douze derniers 
mois.  

 

 Afin d’élaborer un protocole d’entente lié au Programme du travail, un 
partenariat a été établi avec EDSC. 

 On a collaboré avec le ministère des Affaires étrangères, du Commerce et 
du Développement afin qu’il soit en mesure de soutenir le nouveau 
programme de débouchés mondiaux liés à l’accroissement des exportations 
et des échanges commerciaux (GO-GET).   

 La nouvelle application d’inscription en direct des entreprises a été lancée 
en avril 2015. Une application en ligne intuitive et sécuritaire. 

 Un plan de projet a été signé avec Industrie Canada (IC) concernant 
l’adoption du numéro d’entreprise par le gouvernement du Canada.  
L’établissement des résultats attendus du projet est en cours et la première 
séance de consultation avec les partenaires provinciaux a eu lieu en 
novembre 2015.  
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2. Priorités : 
Veuillez décrire 
brièvement ce que votre 
organisation considère 
comme faisant partie des 
priorités essentielles en 
matière de prestation et 
d’initiatives de services 
pour les 12 à 36 
prochains mois. 

 

 Afin de tenir compte des mesures annoncées dans le budget fédéral 2015, 
l’ARC et IC travaillent à l’adoption du numéro d’entreprise par le 
gouvernement du Canada. EDSC et l’Agence canadienne d’inspection des 
aliments se sont offerts pour participer au projet pilote.  

 En mars 2015, la province de l’Alberta a passé une loi liée à l’adoption du 
numéro d’entreprise. L’ARC sera prête à appuyer l’Alberta dans ce 
domaine lorsque la décision d’aller de l’avant aura été prise.  

 L’ARC travaille avec l’Î-du-P-É pour permettre l’adoption du numéro 
d’entreprise lorsque la décision d’aller de l’avant aura été prise.  

 Collaboration avec la C.-B. pour étudier la capacité d’ajouter, de modifier 
ou de supprimer des renseignements sur les directeurs  

 Le projet lié au programme d’intégrité du numéro d’entreprise permettra de 
veiller à ce que l’intégrité et la qualité de l’information saisie demeurent 
constantes, ce qui appuiera l’engagement de l’Agence consistant à devenir 
un tiers fournisseur de services en ce qui a trait à l’adoption du numéro 
d’entreprise par le gouvernement du Canada. 
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3. Questions et 
besoins :  

Décrivez brièvement les 
problèmes relatifs à la 
prestation de service 
dont vous aimeriez faire 
part au conseil et l’aide 
que le CPSSP pourrait 
vous apporter. 

  


